
( N11 11 O. ) 

Chambre des Représentants. 

StANCE nu 22 l\bns 1808. 

Pro11osition de loi modifiant l'article 153 du Code ëlecteral (1). 

AMENDEMENTS PRtSENTÉS PAR LE GOUVERNEMENT. 

Remplacer l'article unique par les articles suivants : 

ARTICLE PREIIIEll, 

Les modifications ci-après sont apportées aux articles 8, '! l, 61, 64, l 27 
et t !9 du Code électoral (lois des 1'! avril et ~8 juin t 894) : 

La date du ter juin, fixée aux articles 8, 2i paragraphe pénultième, 6t, 
6.f. littéra D, l'.27 et ,f 29, est remplacée par celle du !er mai; la date du 
rn mai, fixée à l'article f27, est remplacée par celle du ~3 avril , la date du 
premier dimanche de juillet, fixée à l'article rn3, est remplacée par celle 
du quatrième dimanche de mai. 

ART. 2. 

Aux articles { 73 alinéa 7 <lu Code électoral et 28 alinéa ?S de la loi du 
!2 septembre {89a, les mots ; « qu'ils n'ont point l'âge requis» sont rem 
placés par les mols : « qu'ils n'ont point, au jour de l'élection, l'âge requis 
pour voter n. 

F. Sc11011,u:ar. 

(f) Proposition de loi, n° i 8. 
Rapport, n° 95. 


